
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 

 
 
L'Association pour le Développement de la Musique Traditionnelle - A.D.M.T. avec le soutien de l’Académie 
de la Guadeloupe, lance à destination des Ecoles de Musique,  des Collèges et Lycées et associations 
culturelles du département la Troisième édition des « Trophées de la Biguine Moune de Rivel ». 

 
Véritable richesse de notre patrimoine culturel, la Biguine est non seulement une forme d’expression 

musicale et chorégraphique mais aussi un art de vivre, de se vêtir, de se tenir par laquelle se sont illustrés de 

nombreux artistes de notre île.  

L’objectif de ce concours est donc de promouvoir la Biguine et de perpétuer l’œuvre de Moune de Rivel, 

chanteuse, musicienne qui a su lui donner toutes ses lettres de noblesse.  

La cérémonie d’audition des candidats et de remise des trophées aura lieu le 27 mars 2020.La date limite des 

inscriptions est fixée au 20 décembre 2019.  

Vous trouverez joints à ce courrier : 

 Une présentation des Trophées de la Biguine Moune de Rivel 

 Le règlement des trophées de la Biguine Moune de Rivel 

 La fiche d’inscription aux Trophées de la Biguine Moune de Rivel 

Vous pouvez inscrire votre structure (école, établissement, association) en envoyant, par mail, la fiche 

d’inscription à : 

 Winny Kaona (présidente de l’association A.D.M.T) : winnykaona@gmail.com 

 La D.A.A.C Guadeloupe : ce.culture@ac-guadeloupe.fr 

 

Ou encore vous inscrire en ligne en renseignant le formulaire accessible par le lien ci-dessous : 

Inscription en ligne: 3° trophées de la Biguine Moune de Rivel 

 

 

 

En vous remerciant pour votre engagement en faveur de l’éducation artistique et culturelle de nos élèves. 
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